
COMPTE-RENDU  DE  LA  REUNION  DE  LA  CENARBICA 
TENUE  A  VIENNE  (Autriche),  LE  27  AOUT  2004 

 
  La salle D 358 de Wien Austria Center a servi de cadre à la deuxième 
réunion de la CENARBICA tenue le 27 août 2004 de 9h.00’ à 11h.45’ sous la 
direction de son Président, M. Antoine LUMENGANESO Kiobe. 
 
  Cette réunion a regroupé onze participants dont la liste en annexe  est 
ci-jointe et son ordre du jour a porté sur sept points. Il s’agit notamment de: 
 

- Lecture et approbation du compte-rendu de la réunion du 23 août 2004. 
- Réhabilitation de la CENARBICA. 
- Désignation de trois membres pour compléter le Comité Exécutif de la 

Branche. 
- Le Bulletin d’Information « ZAMANI » 
- Questionnaire sur la situation archivistique en Afrique. 
- Cotisations. 
- Divers. 

 
Le Président a ouvert la séance par son souhait de bienvenue et a 

salué particulièrement les deux collègues angolais qui ont bien voulu répondre 
présent à cette réunion. 

 
M. Carlos Leamartine de l’Angola a rétorqué pour dire qu’ils assistent à 

cette réunion en observateurs dans la mesure où, s’étant rallié à la Branche 
EUSARBICA à la suite de la suspension de la CENARBICA en 2000, leur retour à 
cette Branche ne sera officiellement effectif qu’après la décision de leur hiérarchie. 

 
Revenant sur le déroulement-même de la réunion : 
 
Le Secrétaire Général de la Branche, M. Amadou POKEKO a procédé à 

la lecture du compte-rendu de la précédente réunion qui, après quelques légers 
amendements sur la forme, a été adopté. 

 
Sans plus se pencher en profondeur sur la réhabilitation de la 

CENARBICA qui a fait l’objet d’un large développement à la dernière réunion, on est 
passé à la désignation de trois membres supplémentaires pour compléter le Comité 
Exécutif. Aussi, après avoir désigné par consensus ces trois membres 
ressortissants respectivement de la République du Congo (Brazzaville), du Rwanda 
et du Burundi, le Comité Exécutif voit ainsi ses membres portés à sept  comme le 
stipule l’article 20 du Statut. Voici en définitive la composition du Comité exécutif : 

 
1. Président : Antoine LUMENGANESO Kiobe,  R.D. Congo (Kinshasa) ; 
2. Vice-Président : Jérôme ANGOUNE NZOGHE, Gabon. 
3. Secrétaire Général : Amadou POKEKO, Cameroun. 
4. Trésorier : NARAYAN NDISSEDIBAYA, Tchad. 
5. Membre : Edouard NZINO, République du Congo (Brazzaville) ;  
6. Membre : Nicodème NYANDWI, Burundi. 
7. Membre : Elias KIZARI, Rwanda. 
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  Le membre Edouard NZINO du Congo assumera les fonctions de 
Secrétaire Général Adjoint et le Secrétaire Général lui a délégué la charge de 
rassemblement des articles en vue de la publication du bulletin d’information. Cette 
option a été levée pour de raisons pratiques. Kinshasa et Brazzaville étant les deux 
capitales les plus rapprochées du monde, le collègue Nzino pourra traverser 
facilement le Pool (le fleuve Congo) pour travailler avec le Président dans le cadre 
de la relance de nos activités, particulièrement dans le cadre de la réanimation du 
bulletin, une de nos priorités. D’ailleurs, un atelier régional de la formation des 
archivistes municipaux de deux rives du Pool  est envisagé… 

 
  Le Président a relevé qu’à la différence de la durée du mandat ordinaire 
du Comité Exécutif qui, selon l’article 21 des Statuts est de trois ans à compter de 
la session ordinaire de l’assemblée générale, ce nouveau comité qui gère une 
situation spéciale en rapport avec la réhabilitation et la relance, a un mandat de 
quatre ans sous réserve de nouvelles dispositions de nouveaux statuts  du CIA qui 
seront adoptés au Congrès lors de l’Assemblée générale. A cet effet, il fonctionnera 
jusqu’au Congrès de Kuala Lumpur en Malaisie (2008). 
 
  S’agissant de « ZAMANI », nom de notre Bulletin d’Information adopté 
à l’unanimité à Vienne, le Président a proposé la publication immédiate d’un numéro 
spécial sous forme d’un « Flash » portant sur l’apothéose de notre action au 
Congrès de Vienne 2004. Le numéro spécial devra porter, entre autres, sur le Plan 
d’activités de la Branche et les deux compte-rendus des réunions. Aussi, cette 
action, qui nécessite des moyens financiers, a-t-elle suscité une cotisation 
ponctuelle. C’est ainsi que, séance tenante, pour manifester leur ferme 
détermination pour la redynamisation effectif de la Branche, les membres présents 
se sont acquittés de leur cotisation pour le compte de l’année 2004, quitte à se 
faire rembourser éventuellement par leurs institutions respectives. Voilà une 
révolution qui atteste le nouvel esprit qui déferle sur la Branche. Voici le tableau 
des cotisations perçues  sur-le-champ :  
 
 
N
° 

NOMS,  
POSTNOMS 

ET  PRENOMS 

 
PAYS 

 
CATEGORI
E 

MONTAN
T 
EN 

EURO 

 
OBSERVATION
S 

1. LUMENGANESO 
Kiobe Antoine 

R.D. Congo A 75  

2. NZINO Edouard Congo(Brazzaville
) 

A 75  

3. POKEKO 
Amadou 

Cameroun A 75  

4. ANGOUNE-
NZOGHE Jérôme 

Gabon A 75  

5. NYANDWI 
Nicodème 

Burundi A 40 Avance; doit 
solde dès son 
retour au pays. 

6. KIZARI Elias Rwanda A 30 Avance; doit 
solde dès son 
retour à l’Hôtel. 

7. MBADINGA 
Michel 

Gabon C 25  
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Christophe 
8. NGOUNGOULO

U Ferdinand 
Gabon D 15  

T   O   T   A   L 410  
 
  Cette somme de 410 Euros, opération de bonne volonté, permettra au 
Comité de  faire face aux besoins ponctuels prioritaires qui interpellent la 
CENARBICA à savoir : la publication du journal, la fabrication des cachets et les 
frais de fonctionnement du Secrétariat. Aussi, en attendant que le Président 
saisisse le CIA pour solliciter un petit fonds de roulement, l’Assemblée a décidé par 
consensus de disposer des fruits de la cotisation comme suit : 
 

- Publication du journal :… 
- Fonctionnement du Secrétariat et fabrication des cachets :… 

 
Le Trésorier sera informé (documents à l’appui) du montant de la 

cotisation et de la programmation des dépenses. 
 
Enfin, les résolutions suivantes sont prises : 
 

- Ouverture d’un compte bancaire de la CENARBICA dans la Ville du Trésorier. 
- Elaboration du projet de papier en-tête de la CENARBICA par le Secrétaire 

Général. 
- Conformité des dates et lieux des réunions extraordinaires avec les dates et 

lieux des CITRA. 
- Tenue de la prochaine Assemblée générale au Congrès de Kuala Lumpur. 
- Dates des réunions du Bureau à déterminer. 
- Organisation d’un Comité de Lecture des articles du journal dans chaque 

Etat-membre. 
- Elargissement de l’Annuaire à toutes les institutions d’archives se trouvant 

dans chaque Etat-membre. 
 
 
P.j. : Liste de présences. 
 

Fait à Vienne, le 27 août 2004. 
 

                                                          Le Secrétaire Général de la CENARBICA, 
 
         Amadou POKEKO. 
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CONSEIL  INTERNATIONAL  DES  ARCHIVES 
(C. I. A.) 

C E N A R B I C A 
 

Etat  des  Cotisations  2004 
 

N° P A Y S CATEGORIES MONTANT EN 
EURO 

1 République Démocr. Du Congo A 75 
2 Cameroun A 75 
3 Gabon A 75 
4 Burundi A 40 
5 Rwanda A 30 
6 Congo (Brazzaville) A 75 
7 Gabon C 25 
8 Gabon D 15 

T  O  T  A  L 410 
 
 

       Pour le Trésorier et par délégation, 
               Le Secrétaire Général, 
 
                Amadou POKEKO 
       Archives Nationales du Cameroun. 
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REUNION  DE  LA  CENARBICA  TENUE  A  VIENNE  LE  27  AOUT  

2004
 

LISTE  DES  PRESENCES
 

 
N° 

NOMS, 
POSTNOMS 

ET  PRENOMS  

 
FONCTIONS 

 

 
ADRESSE : E-mail 

1 LUMENGANESO 
Kiobe Antoine 

Directeur Général des 
Archives Nationales du  
Congo 

 
alumenganeso@yahoo.fr 

2 POKEKO Amadou Chef de Service Central 
des Archives Nationales  
du Cameroun 

 
pokekoa@yahoo.fr

3 NYANDWI 
Nicodème 

Chef de Service des 
 Archives et Bibliothèque  
Nationales du Burundi 

 
niconyandwi@yahoo.fr

4 ANGOUNE-
NZOGHE Jérôme 

Directeur Archives  
Nationales du Gabon 

 
jangoune_nzoghe@yahoo.fr

5 NGOUNGOULOU 
Ferdinand 

Directeur Bibliothèque 
Universitaire Centrale 
Université Omar Bongo 
(Gabon) 

 
Ferdinand.ngoungoulou@ca
ramail.com

6 MBADINGA Michel 
Christophe 

Chef de Service de la 
Documentation et Archives 
de Gabon Télécom 

 
Michel.mbadinga@yahoo.fr

7 KIZARI Elias Directeur des Archives 
Nationales du Rwanda 

 
kizarie@yahoo.fr

8 Carlos Loamastine Acessor du Ministérie de  
l’a Culture de Angola 

 

9 Dr Francises 
Alexandre 

Chefe de l’Archivistade 
Archieviste Histhorique  
de Angola 

 

10 NZINO Edouard Directeur du Centre  

mailto:pokekoa@yahoo.fr
mailto:niconyandwi@yahoo.fr
mailto:jangoune_nzoghe@yahoo.fr
mailto:Ferdinand.ngoungoulou@caramail.com
mailto:Ferdinand.ngoungoulou@caramail.com
mailto:Michel.mbadinga@yahoo.fr
mailto:kizarie@yahoo.fr
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National des Archives 
et de la Documentation 
(CNAD) du Congo 

Archivesnat.congo@yahoo.
fr
fetrasseic_congo@yahoo.fr

11 LOUBOU Eugène Chef de Service des 
Archives Municipales 
de Brazzaville 

B.P. 73 Hôtel de Ville  
Tél. (0242)5482380 
Fax (0242)811828 

12 TSIBA Jean 
Apollinaire 

Directeur de l’Adminis- 
tration Générale et du 
Contentieux de Brazzaville 

B.P. 73 Hôtel de Ville 
Tél.(0242)5333477 
Fax(0242)811828 

13 Rosa Cruz e Silva Director General Rua Pedro Felix Machado 
n° 49 R/C Luanda C.P. 
1223 

14 Francisco Joâo 
Alexandre 

Chief Departament alexandre@aha.ebonet.net
ahadg.@nexus.ao

 

mailto:Archivesnat.congo@yahoo.fr
mailto:Archivesnat.congo@yahoo.fr
mailto:fetrasseic_congo@yahoo.fr
mailto:alexandre@aha.ebonet.net
mailto:ahadg.@nexus.ao
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